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A Première COUR ©e

CE PE Q^Û ARTIER
De la paix, k*Wo

^«i^iè QUEBEC, en Octobre, 1764,^/^^

SIH»
.^•

Xa Charge d'Inftrudion donnée par le respectable PRESIDEîgX
aux GRANDS-JURES,

il

) Mejfieurs Ici Jurés, - , •

'»

T^ TANT le corps elû à cette occ«tfiori poiir i^ Diftriâ: de la Ville de Qiiébeé^

JLy vous devez vous informer de tout ce qui fe pafle dans le dit Diftriâ:,
Vous devez vous informer de .toutes Félonies, OfFences^ Monopies et Extor-

tions de tpfite forte quelconque^ et tous et chaque des autres crimes et offenccs.,
malverfations, dfâr droits de k Couronne, qui peuvent êti'e mis fous vos chaînes,

:
oa,que vous pouvez favoir de votre propre coimoWknce* et defaiœ de véritables
Irdentations à.nous les Juges de Paijç de fà Majefté pour le dit Diftrià;, à fin»

M"-|l*>tt^gnt être punis ièlon les Imx qui peuvent être établies dans de tels caî
V^lfcs^^.âufliprefenter toutes diofeâ qui font des incommodités pu^ques^

qUiv;voua font données' en charge^ ou que vous pouve^ fi^i^çir #}

c"'";miJt.
:*^".°^^^.'^<^^» à.fin qu'elles puifîènt être repriméesf et auflj 4«jjptes|

,

}? 3P^#^ empêçhemens furles envers grands chemins, rues ou rcmfcl pib-
•jlgj^^s,'4;^^ffi4e.s chçmj^ racommoder,^et qiii fontfi
ïS^r^quaiyfésîjtieîes^^Ç^ * ^:
' Vouf (jtevez ixjfCi faire' prefentât^lK de tous les Vagabons,'et de toutes pe^
'^^ pour leur fubfîftance, par quoiles fujéts de

'T?,^^i^"^ apurent rifque de leujr vies et biens, de façon que de telles perfonne^
puiffcnt êtw} amenés pour fubir la punition qu'ils ont.méritc% :' V̂

"IT

Suii|

Bi

.i

iSiii

i «

m

ïv^«é*
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Sur aucune accufation qui peut vous être envoyé pour aucune ofFence,. vous

vous devez ou la rendre vraie ou la rejetter, car vous ne fauriez la trouver véri-

table dans une partie et faufle dans une autre..

Par votrc ferment vous êtes engages à " Vous informer diligemment, et faire

"vraie prefentation de toutes chofes qui: vous feront données en charge, et à

" garder les fécrets de fa Majefté, vos frères Jurés, et vos propres -, et que vous

** ne prefenterez perfonne par malice, envie ou haine, ni vous ne manquerez à

" nielènter un feulpour aucune recompencej faveur ou affeétion i" par lequel

la plus grande cariére vous êtes donnée pour reformer les abus, de quelque na-

ture qu'ils foient, fans le moindre lieu de reproche d'aucune perfonn£ qui peut

fe croire lézé par votre conduite, autant que vous agilTez félon votre confcience,

et fuivant le témoinage qui fera expofé devant vous, ou qui peut parvenir à votre

connoiiîance i vous déchargerez entièrement le devoir de votre office..

Il y a une chofe qu'il faut que je vous obferve, Melïïeurs,
,

Que dans aucun

cas qui peut furvenir,. ou peuttoe expofé devant vous, vous ne devez point re-

cevoir aucun témoinage qu'en faveur de la Couronne.

Gomme nous ne fommes qu'une Colonie naidante, je voudrois demander per-

mifîion de la recommander à votre. conAderatioiv par tout moyen en votre pou-

voir, de décourager aucune avance tendante à troubler le Public, ou aucun par-

ticulier, foitpac Iiïveétive perfonelle ou générale Calomnie, foit par écrit ou

verbalement, comme la promotion de telles chofes ne fert qu'à affoiblir la Société

,Civile, et à nous rendre méprifables aux yeux de nos nouvellement acquis Com-
patriotes.. ;-:;;:/• :•

Nous avons ordonné au Greffier de là Paix, d'expofer devant vous toutes af-

faires propres pour votre connoiflance, et nous ne doutons nullement que vous

vous acquitterez en toute chofe qui fera expofée devant vous, "avec l'intégrité et

definterelFement qui charafterifent les honêtes. gens et bon fujets.

Repréfentations de la Séance du mois.d'0&.ohTQ, faites à une continuafio

i^rnementy tenue au Palais des Séances à Québec, /? i6 ^'Oélobre,

lé'corps de Grajîds Jurés pour le dit Dijiri£t.

LE grand nombre de Cours Inférieuréjgfc Juftice établies ici, avec intention

de rendre Juftice, eft incommode, fiifet à bien des litiges, et à charge à cette

Colonie indigente, comme cela entraînera inc\^it^blement à des appels fréqens^

et par confequent dans des frais exorbitans.

Le grand nombre de Juges de Paix tirés du petit nombre de perfonnes de ca-

iaLtvAC, ijUi ^UliCUCHl iC5 quaULCS ACqUUCS UU qui iiiwiilvixt qw vu ivUi vwiîi*- VA

liberté.
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liberté et les biens des fujets de fa Majefté, en fervant leur patrie en qualité de

Juirés, eft onéreux et ne fe pratique pas dans les autres Colonies neuves comme
celleci.

"ÎTîtt inutile de faire perdre le tems aux perfonnes en leur faifant rendre leurs

afliduités à des Cours de Juftice, où il ne fe trouve pas un homme, fur le Banc de

Jugement, verfé dans les loix et capable de faire la récapitulation des témoinages

pour empêcher que les Jurés ne foicnt entraînés dans l'erreur par les Plaidoyers

ou rufes des avocats et procureurs.

Lorfqu'il arrive dans les autres Colonies au Sud de nous, que les gens capa-
bles de fervir le Public font rares, il ne s'y fait point d'Aflemblée de Jurés que
dans les cours où le Juge en Chef de la Province prefide, par confequent on n'y

foumet ni la liberté ni la vie des fujets, ni même aucune affaire de propriété dont
le valeur excède trois livres Sterling, à la decifion finale des Juges de Paix ; et

à fin d'y rendre la Juftice avec plus d'aifance au peuple, et avec plus d'expédition,

on y tient annuellement trois cours de Plaidoyers Communes, et deux de Sef-

fions ou AiTifes, auxquels les habitans des différentes parties font fommés de fe

trouver à leur tour,, pour en former les Jurés, et chaque corps de Jurés eft con-
ftitué par Ballottes i cependant nous fjmmes d'avis, eu égard à l'état dans lequel

cette Colonie fe trouve à préfent, qu'il feroit raifonnable d'autorifer trois des

Juges de Paix de fz Majefté à décider finalement le fort d'aucune fomme, qui
n'excédera pas dix livres, fans être affiftés de Jurés,, ni qu'on foit en droit d'ap-

peller.

Nous regardons comme un très grand abus, que lès places des niarchés foicnt

converties en barraques et bancs d'étal, pour fervir de pépinières de faineans, qui
fe trouvcroient obligés par la néceffité à s'appliquer à plufieures branches d'in-

dufterie (comme à la pefche ou à la culture des terres, &c.) fi onne leur perméttoit
pas (contre la bonne politique) d'occuper et d'infefter les places publiques.

C'eft faire un tort confidérable aux- habitans de cette Province, de donner les

batteries, grèves et quaïs du Roi à des particuliers, ou de fouffrir qu'ils les oc-
cupent comme des biens leur appartenans en particulier.

N«his recommandons l'exercice ctes loix de la Mère Patrie, pour faire obferver
le Dimanche d'une manière convenable, et pour empêcher qu'on le proph^e à
l'avenir, en vendant et en achetant, en tenant des boutiques ouvertes, bals ou
affemblèes; en jouant ou en s'amwfânt à aucuns autres divertiffemens frivoles;
et pour mieux accomplir cette fin, il feroit néceffaire d'avoir un Miniftre, homme
de Science, de bonnes meurs et d'une vie exemplaire, capable de prêcher l'Evan-
gile en fa pureté primitive dans les deux langues.

Une Ordonnance faite et paffèe par le Gouverneur et par le Confeil, " Pour
" confirmer et ratifier les décrets des diffèrens Confeils Militaires établis en cette

Ffovince. antérieurement ài'époque du Gouvernement Civil en iceile," peut
'

être

I



être amendée, en permettant qu'on foit en droit d'appeller à aucune deiCoUts

Civiles, où l'affaire qui a été décidée en aucune des Cours Militaires étoit au

deflûs de la valeur de dix livres.

L'Ordonnance faite par le Gouverneur et Confeil, " Pour établir les Cours
" de Juftice en cette Province** eft nuifible, et nous conçjevons qu'il y a

quelques claufes qui ne font pas conformes à la Conftitution j elle doit donc être

reformée incontinant, pour empêcher que les fujets de ia M^jçftç n'en patiffent

plus long tems.

On doit faire des réglemens touchant le méfurage et h qualité du bois de

chauffage, et pour régler les articles qui fuivent :

Pour régler les charettes et autres voiteurs de chaque efpéce.

Pour faire nettoyer les rues publiques, les grèves et endroits ou on débarque,

et pour les faire entretenir en cet état.

Pour faire ramonner les chiminées, pour prévenir les feux accidentels.

Pour établir une Ecole publique Proteflante, et une maifon pour la réception

des Pauvres.

Pour fupprimer les maifons où on donne à jouer, et particulièrement celle que

tient Jean Kingy aux Armes de Québec, à la Baffe Ville, laquelle a été parti-

culièrement encouragée, à ce que l'on nous informe, et que nous repréfentons

de notre propre connoiifance comme une nuifance notable, Çt préjudiciable à

l'induftrie et au commerce de cette ville. .

Pour reformer l'ordre par lequel les habitans font obligés de porter des Lan-
ternes, et jaour prévenir aux abus qui en pourrroient refulter à l'avenir (.quoi-

qu'il aye été fait à bonne intention) à fin. que des perfonnes régulières qui vont

et viennent pour leurs affaires légitimes, fans troubler la tranquilité publique,

ne foient point fujetes à être emprifonnées par aucun Centinel, Sergent ou Of-

ficier.

Vu que le corps de Grands Jurés doit être confidéré comme le feul qui repré-

fente la Colonie a préfent, ils font donc, Comme fujets Britanniques, en droit

de la Colonie; or, pour prévenir à tous abus et aux diffipations.des Deniers du

Public, et pour empêcher qu'ils ne foient mal appliques. Nous propofons que

les comptes publics foiait produits ^ùx Greyads Jurés au moins deux fois Tan^

pour être par eux examinés et arrêtés, et qu'ils foient régulièrement ^juftés tous

les fix mois par devant les Grands Jurés pour lors, laquelle rrtethode contribuer^

beaucoup (pourv<i que l\on s'y attftehç) à empêcher les abus et les confufions qui

arrivent Ç9mnii.mçiç^ent; en ce?, g^,:.
t., ••

..

.
.

' ^ Ayans
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. Eu égard à la nature des fermens qu'on fait!prêter aux Jurés,: et auxcon-

féqucnces des matières qui.pourront- fe préfenter pour être: par eux difcutèes;:

nous avons pris la réfolution, à fin^ de nous acquitter <du devoir que noue nous

devons, ainfi que à ceux qui font ^fujcts du même Prince, de n'être jamais ci-"

après Jurés en aucune cour à moins qu'il n'y préfidc une perfonne fuffifamment

verfée dans les loix.

OBobre, ij6^y par lesSigné et délivré à la Cour des Séances de Cartier le 20 d'i

Grands Jurés ci-après nommés pour le Dijîriël de ^ebec.

James Johnfton, Foreman, AlexanderMackenzie, PeterFaneuil, Thomas

Story, Thomas Aylwin, Edward Watts, Daniel Beyne, Samuel

suis, Samuel Duncan, John Lymburner, George Fulton, John

Dancer, Gilbert M*Randale, Philip Payn, A. Dumas, Amiot,

Chareft, Tacét, BoilTeau, Perrault, Poney, Dumont.

diaion du Pape, qui reçoivent des Bulles, Brevets d'Indulgence, Abfôlutions,^

âfc. de ce Siège, comme obligatoires à leurs confcierices, ont été conftituées fup

les rôles des Grands et Petits Jurés, même où les deux parties etoient Proteftantés :

Et vu que ceux qui cortipofent la grande enquête d'aucun comté, ville ou bourg

du roiaume de la Grande Bretagne, font obhgés, par le Serment qu'ils prêtent,;

de faire des repréfentations aux Cours des Séances de Quartier ou d'Aiîifes, fur

ce XVUlclUUlC, lui LUUL tC IJUl ICUl JJaiwn. laiiv av*N."*iw

tout ce qui leur paroit menacer quelque danger à là C
fa Majéfté, ou à la Sûreté de fes Domaines. Nous crôions donc, que rieri ne

paix la religion Romaine devoit feiûem^nt êtie tôieree autant que les iOix ue h

Grande Bretagne le permettent.

B
AV II
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ftaété dfdçaMi^; et M Ktftcncote, par un© A^ ëèyiiyttif8îmf«''chça^hît5,

feâaoa 8. " Aucqn; Ftpifts, oui Reculant Papifte canvamcud'icelui»! n'exercerai

'^ aucune fbmftion du» Droit Commua^ comme eonccilkii, clerc, piocureur oii

' folliciteur, ni a'ejcçrceia aucune fan6titm du DroiA CWil, comme avpcât oU)

" procureur, ni ncfera^ la fon£tion de Médecin, ni ne fera Apoticaire, ni ne

fera Juge, Miniftre, Clerc ou Surveillant de ou en aucune cour, ni ne fera

gardien de aucune cour; ni ne fera Greffier ni Clerc de ville, ni ne fera en

auciiJie charge comme Officier ou Miniftre en aucune cour -, ni n'aura aucune
" charge ou emploi comme Capitaine, Lieutenant, Enfeigne, Sergent ou Ca-
" ppral en aucune compagnie defoldats; ni ne fera Capitaine, Maître, Gou-
'' verneur, ni n'adira avicun office de confiance de, ou en aucun navire, château
" ou, forti-eflb, mais ils fera, rendu abfolument incapble d'iceuk. Et toute per-

" ibnne qui contreviendra à cette loi, payera une amende de >C-ioo» dont la

'* moitié fera au. profit du Roi, et l'autre moitié au profit de la perfonne qui fera

" les pourfuites.*' Nous penfons donc, Qiie de permettre que des perfonnes de

la religion Romaine, qui reconnoifîènt l'Autorité, la Suprémacie et la Jurifdic-

tion de l'Eglife de Rome," fafTent les fonctions de Jurés, eft une infraction ou-

verte de no&loix façrées, et de notre liberté, et qui tend à une fubverfion entier©

de h religion Proteftante, et du pouvo}», de l'autorité, du droit et de la pdlefTion

de fà Maje^é en cette province dont nous fommes habitans.

Qu'ujvfv grand nombre des Mefîieurs de l'Armée, et aftuellement au femce,.

ç^çrcent aucunes fonctions ou autorité judiciaire, efV contraire à la conftitution.

Il n'y a que la .nécefîité, par le manque d'un nombre fuffifant de fujets capables

de. remplir ce? charges, qui puilfe excufer, même dans une nouvelle colonie,

cette inîra^ipn; infouten^able des maximes établies d'un Gouvernement Britanni-

que. .'

Nous les Qraiids Jurés du Dîftriét de la Ville de Québec croions, qu'il eft de

notre devoir indifpenfeblè de faire les rçpréfentations précédentes touchant les

griefs, abus et nuifanc;^. qui fqnt parveniis.à notre connoilTance, tant par la na-
ture du fçrpjent qifie nous avons prêté» des inftfu£i:ions reçues du Banc de Juftice,

des informations qui. nous ont été preièntcesj que par nos propres obfervations,

et nous recommandons injftamment qu'ils foient redrefïes par tous ceux qui font

obligés de le faire par les ferm,çn§.folei]ngfiels. qu'ils ont prê^

$tgn(et- délivrépar ks/Qvmdsjuvés^ci-afrknomfn/fi, Kzo^ Oi^^obre, Ï7Ô4.

James Johnftpji, 'Formant Alex^ndjet Macfcen^ie, Fêter pàneuil, Thomas
Story, Thomas., Aylwii},^ EdwarôWj^ttSvXfe^ Bâynç, Samuel Sills,

Samuel Duncan, John LyitibUnier, George FultQii,. John.pancer,
Gilbert M*Randale, Philip Payn, A» Dumas/ -

.

REMARQUES
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REMARQJJB& fut fes REPiifitfEîîtATiëNii pfêttieiiics.

'

OUS les J. d© P. du Diftria de Québec^ après avoir mufertiént coîlfidëré

_ , lercont^udHiH écrit qui nous a été remis Samedi dernier dans notre
cour d? 8. de Q:_ portant titre de repréfentations des Grands Jures, et lu ou-
vertement en la dite cour, fommes fâchés de trouver qu'il eft dertotre dévoir in-
difpenfable, non feulement d'en rejctter plufieurs articles comme impropres,
préfomptueux, et tendans au but le plus pernicieux, mais auffi dt fa&e con-
noitre ouvertement au Public, que nous deéptouvons la fierté et la manière dans
laquelle le tout paroit être conçu. Nous penfons qu'il efl d'autant plus dt
notre devoir à préfent, que l'attention de la province eft fixée fUr les procédés
de fon premier corps de G. J. quoiqu'ils ne Ibient que les G. J. de la S. de Q.
de la paix.

Lorfquenous trouvons que lePublic qui s'attendoit de voir propofer des remèdes
falutaires aux défauts réelsquoique petits de notre police naiflante (les vrais objets
de l'attention d'un pareil coi-ps de G. J.) eft fruftré de foh attente, et amufé par
des griefs imaginaires qu'il n'a jamais fenti,. et par les rêveries des imaginations
échauffées de gens qui cherchent mai à propos à tranfplanter les idées de Millio-
naires dans l'efpritdes Canadiens, et à exUrpdr les principes d'obéïfTance et de
foumiflion à l'autorité publique des coeurs de nos nouveaux fujets du même
Prince. . >

' -- ^'^': :'^t--m;; :r:i ;.inu;;i = < ,: .

Si

leur

nullement ^ ^ ^ —

-

netment et amplement de la Gliaireles objets^ qui méritent à préfent leur atteh-
tiori: Il eft vrai qu'on n'a pas jugé alors, qu'il feroit nécefTaire de les faire fou-
venir de cette partie du CatécKifms dé/l'Eglifequi nous apprend notre devoir en-
vers notre prochain, et particuliéremciîit cette partie eflèntielle qui nous enjoint
le refpeél et la foumiflion à nos J&ipérkUra;!) .0 j.:,;.

La pièce (pi eft préfentement devdnt nous, a; été entièrement oubliée ou né-
gligée, pour ce qui regarde la forme de repréfentations; cette pièce, dis-je, mé-
rite un traitenient bien diffèrent de celui'que nous allons lui donner— à Sçavoir,-
de daigner la lire uiie fcohdie fois dans cette coun
En agilTaritidô cette façon^ nous efpcrons de faire voir cette modération qtii

convient à desMâgiflrats, et ce.zéle pour le 'Public, dégagé de tmitès vues par-
ticuliéresf, qui doit guider tous ^les bons membres de la fociété.

Caraumâmevt<^sdueii0Us cûmiamnonsjceniiijnQén^^ none

dwlN>U4^!qw5i<lti& nïal-rRcomrijandé par la; parure et la compagnie dans les

quelks ils fe trouvent dans cette remontrance animée,

Nous



n

CM
Nou^-fentôiwenmême tems, qu'eiji ie friront, .nous anticipons inutilement

le Gouverneur et le Confeil, qui font préfentement occupés à faire (ce que

nous voudrions recommender aux Meffieurs ducbfjps des Jurés, quand ils auront

à l'avenir quelque chofe à offrir au Public) c'cft-à-dire, à confîderer à tête re-

pofée, et à delibrer fur des loix^ qui pourront obliger les bons fujets de fa Ma-

jefté en cette province.

Monfieur le Greffier de la Paix, vous procéderez à en fan-e la levure, et je

ferai quelques courtes rémarques aux articles les plus notables, feulement pour

faire connoitre au Public, quels font mes fentimens et ceux de mes confrères à

ce fujet.
^

Art. I. Il y a moins de Cours de Juftice en cette province a proportion qu'en

aucune autre, et nous croions qu'il n'y en a que ce qui a été ordonné d'y établir

par le Gouvernement d'Angleterre; nous avouons que nous ne fommes pas aflez

clairvoians pour prévoir qu'il en puilfe réfulter de plus, affreufes conféqucnces

ici qu'en aucune autre partie des domaines de fa Majefté, où on les trouve

nécellaires.—Le Gouvernement a bien des obligations aux Grands Jurés de

lui avoir même accordé l'intention de rendre Juftice.

II. Ils font auffi trompés dans cet article confus, comme dans le précèdent; le

nombre de Juges de Paix eft bien moindre à proportion que dans d'autres

provinces, à ma connoiffance.

Mais les hommes tomberont toujours dans l'erreur et dans l'abfurdité, tant

qu'ils ne fixeront point des idées précifes de termes dont ils fe fcrviront; les mots

deCoLONiE NEUVEont été ici l'Ecueil, fi nous voulons direles habitans Britan-

niques feulement, ou avoir égard à l'introduction des loix Britanniques, cette

expreffion eft affez appliquable ; mais les G. J. avoueront qu'il y a une grande

étendue pour les travaux des Juges de Paix parmi les natifs du païs, u on a

égard à eux ci, ce n'eft point une Colonie naiffante, mais c'eft une Provence

réfpeftable, et qui en cette qualité nous paroit avoir befoin de plufieurs Juges de

Paix outre ceux qui y font déjà ét2h\\s,Jim tnuvoit des Sujets convenables *,

nous apprendrons bientôt que les G. J.
donneront à entendre qu'ils font

. auffi de cet avis. .
;•'"•' ^ '

III. Nous avons liçu de croire que CCS 'Meffieurs du corps dès Ci J. ne feront

point trouvés fouvent aux Séances de Quartier de la Paix «lans la Mère Patrie,

où ils auroient vu les Sièges remplis comme celui cil'eft, de perfonnes qui tie

préten4ent jai:nç s'arrogent pas.un 4)arfaite connoiffance de$ loix. ' ^

Nous donnons : à préfent une: preuve aux G . J : que, ^quoique -les Jurés

puilîent donner.<tos l'erreur,;nous:ne nousiécartons point- fi ^faeilemént. ' >

IV. Nous avouons ^que nous ne pouvons point deviner ce que iês G . jv vduîcîït

dire, de façon à l'accosEderavec ce (fu'ils ont déjà avancé.—«-Ils vouloient alors

oit?3 :
'tic^wuii :Ji dimânuîer.jti:n:i;i t;5n;>"jn'^m-:a

-•'Y/!
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diminuer le nombre deâ Juges de Paix, ils cherchent i\ préfent i leur donner
plus d'occupation, et par confcquent ils voudroient qu'il fut néceU'aire d'en
augmenter le nombre; nous lerions charme de fçavoir en quelle partie du Ca-
nada on peut trouver trois Juges de Paix alièmblés (excepter à C^cbec et à
Montréal) la Légiflature l'a fagement prévu, et clic a remis la dccilion du fort
d'aucune Tomme qui n'exccdcni point dix livres, à deux : Pour preuve nous
le; renvoyon;i ù l'Ordonnance du ^."'•' d'Oc'tohic.

V. Cette rcprélcntation cil bonne et convenable, lur tout en ce qui regarde les

tainéans. ";' (;"»•.-:;'
;;

VI. Nous Ibmmes très mal informés, fi le Prcfidciit lui même n'a pas* bien fait

des folicitations pour avoir quelques unes de ces batteries, darfines ou quais,
pour les convertir en bien particulier, et ii il n'a pas fait de fortes rcprclcntal
tions, combien le terrein ieroit inutile, à moins de le convertir en bien par-
ticulier. ..Alit .'/ . i .. .

VII. Nous recommandons aufli rcx,ercicc des loix de notre Mcrc Patrie, autant
que la Légiflature de cettte Province îrouvcia que, cela pourra s'accoid;- ivec
les circonllances préfentes delà Province, et nous défn-ons fincérement de
bien faire obferver le Dinnnche, et nous lérjons charmes d'encourager plus
d'un Minilhe de l'Evangile, tel que celui qu'ils cfépeignent, " car l'Evangile efl

l'Evangile de paix, et elle enfcigne la bienvcuiUance aux hommes.**
VIII. Si ils font réfolus de continuer dans les mêmes fcntimeiis dans lefquels ils

font il préfent, leurs con-freres fujets du intnie Prince leur font bien obligés;
mais il faut que nous les faflions fbuvenir qu'il fera néceilaîre de les ralfembler
une autre fois, et que nous nous trouverons dans la néceflite d'impofer des
amendes îi ceux qui s'ablênteront ; nous avons toute l'attention poflible pour
les.Confcicnces fcrupulufes. '

•

Mais nous pen;Ibns réellement, que ces gens ont une drolc d'idée de la nature
des fermens des Jurés, lorfque ils.penfent que ces Jurés doivent répondre de
l'ignorance du Siège. -,

IX» -«Si nous étions embarafTés ci-devant pour ii^avoir en quel caraélére il a pli*i

à ces Meilleurs (le parler, et quelles prétentions ils avoient pour les exempter
de fervir en (]^ualité de Jurés, ils- nous informent amplement à préfent, et ils

• nous annoncent qu'ils faut que nous les confidérions comme les rcpréfentanà
de la Province entière, et qu'ils font en droit d'être confultés avant qu'aucune
Ordonnance générale puiflé être pafléc en loi; nous ofons dire ;\ cette partie
de la Légiflature, cr.éée par leurs pi?opres imaginations, qiie nous ne pcuvonî
pas regarder les G. J. de la Séance de Quartier comme tels, et nous el'péronj
que le préfent. corps de G. J. ne fera jamais confulté que pour élire dcG Mflr-
gUiUiers j .nous ne pouvons pas non plus concevoir comment un petit nombre
d'iiauitans, dont quelques uns ne font que d'arriver, puiiTcnt; avoir allez d'iii-

nenv



fluencc, (Tinterêt ou de connoiflance dans la Province, pour fe regarder eux

mêmes, ou pour être regardés par d'autres, comme les répréfentans d'icelle.

X. Nous fomraes fui-pris de ce qu'ils ont la Modeftie, de propofer leulement,

- après nous avoir dit lur quel pied nous devions les regarder, nous cfi>érions

de les entendre ordonner de les préfenter les comptes.
^

. „ •

XI. Ici les G. J. ont oublié cet amour de leurs con-freres fujets du même Prmce

dont ils ont fait profeiTion li récemment, et au lieu de les tranquilifer dans

la jouiflance de leurs polFeilions (à quoi la Légiflature de cette Provmce à fage-

ment pourvu) ils voudroient les plonger dans l'abime des appels qu'ils craig-

noient tant un peu avant.
. • . » i

XÏI. Tandis que les G. J. fe contentoient de leurs fieges miaginaires dans la

mailbn des Communes, nous étions capables de les comprendre, mais à préfent

que leur choix eft de faire les Donguichotes, quand même que nous en ferions

capables nous ne le voudrions point eu égard à ce qui peut être bien inten-

tionné.
J 1 r • />

XI II. Ce font de bons articles, nous aurions cependant plus d'obligation aux G.

J. fi par la grande expérience et la connoilfance qu'ils ont de ces affaires, ils

vouluffent nous nommer quelques unes des meilleures méfures qu'on puifTe

prendre, mais nous croions qu'il n'en fera pas befoin, comme le Confeil eft

aduellement en délibération fur ces articles.

XIV. Ils ont aufli raifon dans cet article, mais nous fommes fâches de ce qu'ils

font cette repréfentation par expérience.

' XV. C'eft mettre les chofes fur le bon pied, nous ferions auffi charmes que cet

ordre fut changé, autant que le Gouvernement trouvera que cela pourra con-

fifter avec la fureté de la garnifon.

Les Grands Jurés n'avoientpas befoin de recourir jufqu'au règne de Jagues

Premier pour trouver des aftes contre les Papiftes, fi il etoit queftion de chercher

une loix contre le fortilege, l'enchantement, la magie ou les charmes, il feroit

alors très à propos de fouiller dans les ftatuts de ce régne, nous fommes furpris

de ce qu'ils n'ont point cité le fameuz a6te qui piéfcrit le ferment de Tcft, qui a

étéeftimépar plufieurs honêtes gens ne pas convenir en Angleterre; il feroit

fuivi de bien des inconvéniens en d'autres endroits de l'empire Britannique, et

particulièrement en cette P. dans les circonftances où elle fe trouve à préfent,

comme on perdroit par ce moyen le fervice de plufieurs bons fujets de différentes

profeflîons, et les Jurés eux mêmes fe trouveroient chargés d'emplois onéreux,

lefquels ils ne feroient ni capables ni contens de fupporter.

Quelle furprife pour des perfonnes dans des endroits éloignés, qui liront cette

remontrance, quand ils fçauront que le nombre entier des Meflieurs de l^^mé^

actuellement au fervice (dans le grand nombre de juges de faix dans le Diitnct

de Québec, dont on vient de fe plaindre) fe monte à un feul, et celui là doué de
^'

toutes

if
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toutes les qualités qu'exigent les loix pour fervir en qualité de membre dahs 1»

Maifon des Communes dans Ion païs.

Nous ne pouvons point nous imaginer qu'ils puiflênt avoir aucune objection

contre les officiers à la demie paye, établis dans la province avec des biens de

fond confidérables, fans lefquels et ceux qui font aéluellement au fervice, on ne

pourroit trouver des gens capables exceptés à Québec et à Montréal i mais fi il

plait aux Meffieurs du Militaire de continuer dans ces charges pour le bien du

Public, ils peuvent fe tranquilifer, car les Grands Jurés n'ont pas jugé à propos

de citer aucun ftatut ù ce fujet, et nous penfons que ce feroit une efpéce d'mgra-

'titude de vouloir les rendre incapables d'exercer des charges en Canada, qu'on

les trouve capables de remplir dans la Grande Bretagne.

Nous efpérons que le Gouverneur et Confeil, aux Ordonnances defquels nous

fommes obligés d'obéïr, feront d'un fentiment différent en ceci, comme dans la

plus part des aflertions, propofitions, recommandations, remontrances et re-

préfentations des G. j. quand le Gouvernement de la Grande Bretagne jugera

à propos de faire aider ou controller ce Confeil, nous préfumons que ce fera par

une Aflèmblée Générale, • i. .

Meffieurs les Grands Jurés doivent fe fouvenir qu'au lieu de repréfentans de la

Province, ils ne font que les Grands Jures de la Séance de Quartier du Diftriél

de Québec j que leurs repréfentations doivent être des dénonciations en abrégé,

d'offences defquels la cour à laquelle on îespréfente puifle prendre connoifîaiice,

iîs auroient du penfer aux grands chemins, et nous leurs aurions été obligés û

ils nous euffent mdiqués des moyens de remédier aux défauts,, et d'écarter les

nuifances ; fe fufTent ils tenus danis ces bornes, ils auroient du moins fait voir

qu'ils avoient la volonté d'aider et de co-operer avec les Juges de Paix pour le bien

du Public, mais nous craignons que ce n'etoit pas dans ce fentiment que cette

remontrance fe fit.— Nous fommes bien éloignés d'imputer la pique ou le ref-

fentiment à un fi grand nombre d'hortêtes gens, et de nos co-fujets qui compofent

ce corps de Grands Jurés , mais nous fçavons qu'un zélé déplacé peut pervertir

les meilleures intentions, et que le manque d'expérience rend les meilleurs efprits

fujets aux erreurs ; nous renvoyons donc ces repréfentations mal nommées, nous

prions qu'il nous foit permis d'aflurer les Grands Jurés, que c'eft de bonne au-

torité que nous déclarons au Public, que tous ces articles auxquels on peut don-

ner le nom de repréfentations, font déjà les fujets d'Ordonnances, à la publica-

tion defquels nous pouvons nous attendi-e au premier jour, ou que le Confeil en

délibère, et la bienféance exige que nous attendions aufîi bien que les Grands

Jurés, les fentimens du ConSil à cet égard, fur tout comme ils auront une autre

occafion de repréfenter ces petites bagatelles que le ConlHi*«iJ^g^omettre.
--^ - ..n. ..^ ^^j aiiv,iviijç*^H»'"îi'*-**Ç*^/'IC-"> """ '

ion de leur

patrie,

luflTent par leurs exemples recommander les fages loi

If
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pàtrîB,'^ comme icé'fei^ïé le moyen <le plus digne d'un Chrétien pour , l'étenire-;

nous efpérons que les nouveaux llijets lenfibles- aux avantages dont ils Jomliertt,

en vivant fous ces loix; continueront de mériter le bonheur dont ils jouiiient, .et

dans lequel nous fommes bien allures que l'intention du Gouvernement eft de les

maintenir; nous efpérons qu'on n'entendra parler d'aucune diftin6tion de nou-

veaux et d'anciens liijets, de civils et de militaires, et que la feule contention tera

qui méritera mieux la proteftion des loix d'Angleterre. i uMi

'} i:

OBSERVATIONS fur les Remarques précédentes.

'

; " •) •i I

LerG^fandr>yiiré^~dela Séance ^'Oaobre, pour le DifiriB de Québec, ayantconw

muniquéla Charge d'Infiruciionqu ils ont reçu ^« Refpeélable President^^^

Sié^e, -leurs propr-es Repréfentations faites au Banc des Juges de Paix, et les Re-

: marques des Refpeaables Juges de Paix, ils prient quil leurJott permis d'y joindre,

les Obfervatioiisjuivantesjur ces Remarques.
;

"'

IlE^i^ambuie (avant et bien limé,^ qui eft préfixé à ces Remarques, prok

_j 'compoié avec .deliin de ravilir et de déprifer les Grands Jurés, de les rcpre-

fentei-çomuv^ignoransetdenuUe wnfidération, et de faire connoître en mem<;;tcm,s

l'importance du Siège, d'inculquer l'ancienne^bStrine d'obéïlTance paflivç,. ou

aveugle, fans réliftance, et d'informer les Jurés, Que, nonob^ant le ferment

qu'ils ont prêté, et la charge d'inftruaion qui ïeur a été dormée par> Monfieur le

Prpfident (laquelle l'auteur de ces remarques ne s'eft peut être, pas rappelle à la

„_ ]ireicru'e qu'on les reareiie. u anecumou u'elprit dpi pî
_

dans ce préambule, et qui eft interfperfée par tout dans lciii;s rémarques, p^jpitra

fans doute hors de propos à cette occafion ;. quoique on ayouc que cçs repréfen-

tatioiis font défeci:ueufes en ce (jui regarde la forme, et qu'elles ne font pas ar-

rangées avec jugement, nous eipérons cependant que la hâte avec laquelle ellçs

ont été écrites, et le peu d'expérience qu'avpit la plus grande partie des membres

dj. ' ce premier xorps de Grands Jurés, rendront ces défauts ,
exculiibles en

(juelque façon aux veux du Public ^ nous ferions charmés .
que les vénérables

jutîGs.de Paix les cûllent traité, avec la même indulgence, et, qu'ils euffent tra-

vaille à remédier aux griefs touchant lefquels on avoit iîiit des repréfentations,

et qu'ils trouvoient réclm.entnuifibles auPublic, fans faire briller leurefprit et leur

plaiVanterie, d'une manière fi folâtre et fi badinne, de façon à obliger les membres
du

'„V.
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du corps de Grands Jures à importuner le Public par des reprefentations et desremarques, pour foutemr la venté et pour défendre leurs caraWs
Nous ne voulons pomt qu'on penle que nous accufons le Vénérable Préfidentd avoir compofe ces remarques, malgré les geftes expreflifs avec lefquels il les a

prononce, et les fymptomes d'approbation aiFeélés par quelques uni de fes con-
frères

;
a peine pouvons nous croire que le Préfident, et la majeure partie de Tes

con-freres puifTent avoir de pareils fentimens, ou s'ils en avoient, qu'ils vouluflènt
s exprimer de cette façon en parlant à un corps compofé de perlbnnes qui ont
prête ferment, etquid ailleurs neiont pas tout a fait méprifables , mais l'affaire
prefentement en queftion, n'eft point de fçavoir de quelle fource ces remarques
font dérivées, comme elles ont été publiquement prononcées en cour ouverte
qu une copie en aauffi ete demandée publiquement, et que cette demande a été
accordée

: Nous prions feulement le Public de faire attention aux obfervations
qui luivent.

Le premier article de ces remarques s'introduit par une aflèrtipn lâchée fans
y penler; nous concevons que l'auteur feroit embaralfé de proiàver qu'il y a moins
de cours de julhce en cette province qu'en aucune autre; on peut certainement
Juggerer fans offence a qui que ce foit, que dans l'état indigent dans lequel cette
province fe trouve aétuellement, la jurifdiaion la plus unie et la moins couteufe
doit être préférée, ce qui etoit le defléin de la repréfentation en queftion, et les
Grands Jures font fâches de ce qu'on les a fi mal compris, non feuleinent dans
cet article, mais dans les trois fuivans, dans lefquels l'auteur érige les Refpec-
tables Juges de Paix en champions de leur propre caufe, comme fi cette repré-
lentation n'etoit qu'une reflexion injurieufe qu'on voulut faire rejaillir fur eux.

Nous avouons que les Juges de Paix font en plus grand nombre dans quelques
autres provinces, mais on eft embaralfé pour trouver dans celleci des Jurés qui
ont les qualités requifes, ou que la généralité des fujets Britanniques regarderont
comme tels. Le Public fera fans doute l'attention qu'elle mérite à la définition
precile et tormelle des mots de Colonie neuve, comme il paroit qu'elle peut être
nommée ancienne ou neuve occafionellement, ou félon que les circonftances l'exi-
geront. Il eft aufh plus que vraifemblable que l'intention de l'auteur etoit la
même dans l'expr^ffion qui la fuit de près, pourvu qu'on tut trouver des perfonnes
capables

j comme il faut avouer qu'on en peut trouver dans un fens, mais non
dans un autre : Vu les qualités propres et naturelles d'une chofe ne fe dé-
couvrent pas immédiatement par la chofe même, mais par le rapport qu'elle a à
quelque autre chofe, ou par l'effet que cette autre chofe lui caufe ; et nous pen-
lons que la théorie entière de la propriété peut fe déduire de ce principe i mais
.comnieces fubtilités delà Philofophie Naturelle, pourroient être regardées comme
hors de^ propos dans cette occafion, nous retournons donc aux remarques.-

'-^y^erpit q^e ni- les Juges de Paix ni les Jurés n'ont eu beaucoup de part en
' ^ aucune

•"; •

II
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aucune Séance de C^articr ci-devant, et qa'on ne peut attribuer tifte tôWti^t^

lance parfaite- des îoix ni 'aUx uins ni aux mues. i.,^^«„ ^.^t,,
L^h^ma^ité noiis ^ffiijettit tous à 1'«foitt^ et aas fmm j feâ îikSftWrt!^ !^ entre-

dosent une indulgence mutuelle pour cette fbiblelîe, JU^ues à ce qu on Vienne

à y perfifter, et à réfuter ou à méprifer la direa^on et les lumières Supérieures:

Ils deviennent alors inexcufables dans les perfonrtes les plus élevées en rang, de la

part defquels on peut s'attendre aux erreurs les plus grandes et les plus générales.

Ce que l'auteur des remarques fait obferver, qu'on ne trouve pas troiâ Juges

de Paix affemblés, exceptés à Québec et à Montréal, eft certamement vi-ai^^ quoi-

qu'il ne l'eft pas literellement, car il n'eft poiilt impoffible^ que trois ou même

quatre puiffent fe trouver alTemMés en a^une partie nommée de ce te VrmuKc^

mais cependant, fi nous voulons dire la vilk de Québec feule, il faut avouer

qu'elle en eft. bien pourvue. ,.•/./ -i /r^„* ^,y^tt^.-

Article V. Cet article furpaffe tous les autres pour la brièveté, il faut avouei

qu'il eft même ïaconnique à ce fujet : Il pourroit être ceivfe prelompteux d en

faire entrevoir ks raifons, nous laillbns donc au Publïc den faire leur eon-

ieaures.^"Qiû a des yeux pourvoir, qu'il voye."

VI. Nous fomm^ un peu embaraffes pour comprendre comment cette Anecdote

concernant le Sieur Jobn/lon peut être rapporté ici pour iervir de reponle a la

repréfentation des Grands Jurés, l'intention de l'auteur ne pouvoit pas être

d'annuller la repréfentation, ou de donner à entendre que les foliCitations de

quelques particuliers puilfent autorifcr des conceffions de cette^ efpeçe :
Que

Monfieur 7./.;^/?.;. ait folicité pour avoir quelques unes de ces batteries, dar-

fines ou quaïs, ou qu'il ne l'ait pas fait, cela n'eft pas Maire de* Grands

Jurés, et ils ne s'imaginent pas que le Public y foit interefle. Ceux qui font

le commerce ici font bien convaincus combien le nombre des commodités pour

les navires en général, et puur faire charger et décharger des marchandi es

dans ce port, eft petit; ils efpérent donc de profiter en commun avec tous les

fuiets de fa Majefté du petit nombre qu'ils ont aaùellementî et 11 y a toute ap-

parence que ces batteries, dârfineset quàïs, &c. fi ils etoient bien règles, et

entretenus en réparation, poudroient être amelioréspour le fervice de faMajelte

et pour l'avantage du Public, et qu'ils pourroient en même tems devenir une

partie du revenu.
, « ^ o. i.i. t j

VII. Les Grands Jurés font (ïharmés de trouver que leâ Rcfpeaables Juges de

Paix font d'accord avec eux: dans la caufe de la Religion .--^ "' L'miqUite n oiera

" déformais fe montrer, ni fe faire voir publiquement dans nos rues, fti fur

" nos chemins publics."
,

.

VIII. L'auteur parcit determiiîé que les Grands Jurés n'obligei'ônlî point leurs

con-freres filets dû même Fririce dans là circonftance à laquelle ils font fine-

ment penfer : On donne ici un avertiffement fort à propos, oïl y annonce la
^ domination
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-dommation fur la bourfe, 6t on fait entrevQir. le fkîiu vengeur d'une amcuide,

aiw yeiax dtts Jurés épouvantes* ,
'^r' Mr-r)

ïlnous femble qu'il n'a point été fait mention darfâ le fendent qite -nous

avons prêté, ni de Fignoranee ni des lumières du Siège, et par conlèquent nous

ne devons répondre ni de l'un ni de l'autre.

IX. Nous pouvons nous trortiper, mais il paroit aflez naturel de fuppofer que,

dans le gouvernement d'une province Britannique, dans laquelle on n'a pas

encore formé une maifon d'Aifemblée, les Grands Jurés (qui doivent être des

gens qui ont du bien, et gens de bonne réputation) doivent être un peu con-

fideréâ par la Légillature, pour une raifon, qui eft, que les informations tou-

chant l'état des particuliers, aulfi bien que la difpofition générale, et les exi-

gencês du Public, leurs font communiqués plus librement par leurs con-freres

fujets du même prince ^ mais on pourroit demander fi en faifant des loix on

doit faire attention ou non au public, fi fa fituation ou fa difpofition doivent

être confultées? Nous ne pouvons pas préfumer de déterminer cette queftion,

.mais nous fommes d'avis qu'il eft plus naturel de fuppofer qu'on doit y avoir

égard : c:^oiqu'il en foit en d'autres matières, il eft lûr tout néceflaire dans

les cas de taxation, et nous croions que les fujets Britanniques font ordinaire-

ment confuites à cefujet, en perlbnne ou par leurs repréfentans ; à quoi il

pafoit qu'on n'a pas fait attention en cette province, quoique ce foit une max-

ime établie, d'une conftitution Britannique, et prefque la feule qui peut lui

donner là préférence fur tous les autres gouvernemens, par le grand égard

qu'on a pour les fujets, vu qu'il a été impofé et qu'on a fait lever une taxe

onereufe et partiale fur les pauvres gens induftrieux de cette colonie, qui com-

mençoient à fortir de la mifere dans laquelle la dernière ^erre les avoit plonge.

Il eft- naturel de fuppofer que fi le Public eut été informé de la nécelîité qu'il

y avOit d'impofei^ une pareille taxe, on auroit trouvé des moyens plus conve-

• îiablés pour la faire lever, et quelque objet plus capable de la fupportcr, mais

ils n'ont jamais eu l'occafion de faire cette propofition, l'affaire.ayant été con-

duite d'une manière fi circonfpeae etfifourde, que ce n'eft que depuis très

peu que plufieures perfonnes dans la province (hors les taxés et ceux qui l'ont

'
- impofé) ont eu aucune connoiffance de cette affaire. - •-.

Les voeux et les fouhaits du Vénérable Siège, prodigué? pour les Grands

: Jurés, méritent réellement leur attention particulière, et le compliment que

les Refpeàables Juges de Paix leur font;, pèrta^t^ qu:il« manquent 4'iHâuence,

d'intérêt et de connoiffance de la prcr/Fv-, ne paroit pas calculé pour c^ païb

ci, mftfe il paroit calculé à la capacité étrangers, qui n^ eomioiiiènt ni le

Siège ni les Jurés. . . ,
•:'^'' ..i r.:

XI. M2\gxé l'Abîme des Appels, nous nous en rapportons ^^ la reprefent^tion,

Un^^^A\^:^ CfAr^ry rjo^ netî<-*>c lnmî*ir<"s n'pyîçre ricu Guc ce QUI cft raifouable, ui nc

porte

n\
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porte ofFencc à qui que ce foit. Si il y a eu une décifion, faute de l'informa^on

qu'U convenoit d'avoir, au préjudice de quelque fujet à la valeur de cinquante

ou cent livres, il eft naturel pour lui d'efpérer qu'on y apportera remède.

XII. Il faut ici avoir recours à rOrdonnance même : Le fujet de cette reprefen-

tation eft expliqué plus amplement dans une autre fubféquente faite par les

• membres Proteftans, laquelle reprélèntation eft bien mtelligible; il faut ce-

pendant que nous faffions obferver, que le fens de cette reprefentation a ete

totalement perverti, et qu'on a pris des mefuies en conféquence qui tentent

' beaucoup les rêveries de Donquichote. •

XIII. Peut être que les mefures propofées par les Jurés, " par leurs grandes ca-

" pacité et par leur grande connoiflance de ces affaires," auroient eu le

même fort qu'ont eu leurs autres repréfentations, mais ils n'ont pas eu le tems

d'en venir à l'épreuve.
, .r,^ n

XIV. Comme cette remarque n'eft qu'une faillie meprifable,, ellene mente pas

qu'on y falfe d'autre obfervation.

Nous venons à préfent à la représentation faite par les membres Proteftans

du corps de Grands Jurés, dans laquelle on fe plaint, de ce que des Catholiques

Romains ont été enrollés en qualité de Grands et Petits Jurés, même où les deux

parties en litige etoient Proteftantes.— Comme on s'eft fervi de cette reprefenta-

tion ouvertement et d'une manière peu généreufe, pour mettre la difcorde entre

les anciens et les nouveaux fujets de fa Majefté en cette province, nous ne pou-

vons nous difpenfer de défabufer le Public à ce fujet, comme on leur en a impofe

grofliérement. Ce qui a donné lieu à cette reprefentation, etoit, le paragraphe

court, maismoileux, qui fuit dans l'Ordonnance du i7me de Septembre der-

nier; " Dans toutes les affaires qui feront jugées par devant cette cour, tous les

" fujets de fa Majefté dans cette colonie feront admis fans diftmftion en qt^tlite

" de Jurés." C'eft rendre toute la province à la fois capable d'exercer une.^(^^ge,

de laquelle les plus honêtes gens et les plus fpirituelsne font guéres^retat de

s'acquitter : Il eft donc venu à l'efprit des Jurés, que c'etoit trop ex|^r la vie,

la liberté et les biens des fujets, et que les anciens aufîi bien quelles nouveaux

fujets pourroient craindre les conféquences qui pourroient refult|| de l'admiffion

de tout le monde en qualité de Jurés, fans aucune reftrigtion. ' Les fujets de fa

Majefté nouvellement acquis, ne peuvent pas trouver HÔiuvais, que fes anciens

fujets falTent des remontrances contre cette pratique; comme contraire aux fcix

du roiaume d'Angleterre, du privilège defquels ils fe croient en droit de jouir,

et perfonne ne doit fe trouver olfenfée de ce qu'ils demandent qu'on enrolle des

Jurés Proteftans lors que les parties en litige feront Proteftantes j cqfont les. vrais

motifs de cette reprefentation, et nous pouvons affirmer .qu'pn n'àvoit point

d'autre intention en citant le ftatut. : V ' -^"^ !.<..? r
-

Thé
pêcher

«harge

tout ai

cette cf

point d

deux^p;

îmes^< c

Kqueâ,

accorde

tehtimc

L'ap
takèse
i;enlarq

pourroi

Al'é

d'un ce

Ifs puéfe

decouv]

de wpD
ctré rçg

perniciei

o^;ges

qui pei

d'une n

qu'ils p
exercé.]

raifbn^

ceffitec

ppriie, Q

u^s o

fe'cti

,ttirtf;^i

irfte'qiii

tAûsÈ
pîôches

ables m
u;ivr

De



:oteftans

holiques

les deux
îréfenta-

rde entre

; ne pou-
a impofé

ragraphe

bre der-

tousles

n qv^itc

©iCpi^ge,

;j3É^€tat de

Ir la vie,

louveaux

admifîlon

ijets de fa

;s anciens

; aux k)ix

: de jouir,

arolle des

t les. vrais

/oit point

II;M- .1/.

là

C «7 ]

De diïe qiiw l'irttcntion de cetwc qm oht figiSe à h fèpi^fcnftatioftetoifc d'€hi-

pécher qu'aucun CathioHque Ronoaini netëmie aiiqun: etnpioi oti n'eiteroe ancûne
«lmfgej^lk|i>ei eA ttns> kdiiiviaitioni iderphis ivtksretdeïphis mdl fbndésV et

tout à rai* dontradiftoife : NsMîB? déteffoiiî dcst fentitiiens et dsesf intenfions de
cette c^éccy nou^ femmes fcàlemerit fâches que nos maximes tic nous permettent
point d'adimettre des Catholiques Romains pt)nr Jurés dans une caufeonj les

deux parties font Protéftanteà"; peut être qu'ils- nous regardait, feloîi kur max-
imtSi' dans le ihême point de vuÊ dans les cauiès où les deux parties* font Catliic-

Hqucà, et il s'en/ faut ïwauîcoup que nous> n'y trouvions à redire,- cofçiTfie nou^
accordons volontiers aux autres, la même libferte quenous^prenrionsde luivi-é-moâ

teiitimens.' : .. - h-f h
r
'->•? ,,.,. n"i .:- 'r-^'f;;;.-.-/

/: L'apologie fubfcquente, ; pour fervir de raifon, à ce que xJes Mefîieurs Mili^

taïuèsont été conftitués Juges de Pai», n'efï point de grancte importance,- n^us
rcnlarquons feulement que cela ne fe pratiqua pas ordinwrement, et que cela

pourroit par k fuite entrainei' des eohféquchces defàgréables. : ^ .eu r. lup . >

- A l'égard des inftrudions et des iîifoitnations touchant ce qui faitîevifaideToli*

d'un corps de Grands Jurés,^ quoiqu'elles ne puilTent être d'aucune utilité ' pour
Ifipuéfent^ elteï pourront être utiles à des Grands Jurés conftitués ci-après, qui

decDUvriroiït'OUîicrappelleFOint peut être à la mémoire, qu''ort'ne doit pas faire

de repréfehtations' touchant de ceptains^giiéfsy et que pareille liberté pourroit

ctré x^^ïài&commet hàfs de propos, prefinipteuliv et çotmté téridtmte au but k plus

pernicieux.— Mais telle eft la foiblelTe de plulieurs efprits, qu'après avoir été

o|>Hgës;depr^dTeuîi certaiiicàriaétëfe, ils s'obftinônt à le fouteriif, conformé-

lîientiaUîi idées" qu'ils conçoivent,de la^di'oîtûre, malgré la calomnie et le mépris

qui peuvent s'en fuivi'e; et ife labm deZéktèuf qu'on -appliqiie orditiairement

d'une manière dérogatoire, n'empêche pas tous les hommes de perfifter en ce

qu'il^penfent être jufte et équitable j c'cft cependant
une vérité à lamenter, qu'on

exercé, plus fouvent le zélé dans une mauvaife caufe que dans une bonne ; et la

raifonide- ceci eft jhrailemblâblahenti qufc lëa:hi)httnA JbHrd.u^ht dans la né-

ceffite démettre tous leurs talens en oeuvre pour foutenir une méchante entre-

prife, au contraire, quand ils font intérieurement perfuadés de la juftice>4toarti

iittè qui nous vietflfdu fègé, '' (&èïa^ofe^YâidnîittéeMp^^^^^^
ntàisii^ri^eft^^âsitiôltté vÇai tjû?là^ fav^ ètlëiriôùàiïg^s^à^ fBùs Mf ^^-^'^

pîôches; li'^midé^ef l'iîidèihi forît'atiïTi bieïid^éàbl8;.feâïi' 'ces vert

ables ne doivent point êti'rétiltf^éé^ àdji^dè^todes ^fïfe^'^
i^v

. ^ -
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^ Ori doit l'honneur et le refpeaauxfupcncups, mail il n?yia t^xx^'Vjèx^cc

réciproque des devoirs deus par les fupericursiattx mféneursi .quî; wttïwt -l^

requérir dfe la part des derniers i et pn obferve ordinairement que' les- lupeaeuiJ»

qui veulent fe Mre confidérer comme tels, n'y trouvent pas foùvcint leut compte;

il y a des gens quitromvent cet argument foible par la raifon qu'on peut conclure

qii'on.ne s'en fert que faute d'entrouver d'autres. . Il a fouvent été obferyéque

<«msles matières, de religion (et noùsi penfons qu'il en eft de n>éme dans la. po^-

Utiquè) l'abus des meilleurs fiftemes,' de l'^ne et de l'autre, les rend- les plus mau-

vais.. Que nous ferions heureux, fi: chacun fçpprtoit félon fomctat a eonferv^r

i'eauilLbifi entre la-prérogative et la liberté, ce qui paxoit faire kqUmteflence de

la œnftitution Britannique ; à encourager l'induftrie, et toutes les entrcprifes

utilèi pour employer les liabitanS' de cette jirovmce -, . alors l-a: fottc diltmetion

d'anciSset de nouveaux fujets cefïbroit entièrement, et nous, agirions confort

niément aux intentions; de notrp très 'gracieux SoUveraiu, qui a uni nos intérêts,,

et qui a librement accordé fa proteaion à tous.j-r- Ce font les fentîmens.que les^

Grands Jurés ont refdu d'exei-cer et de cultivée avec tous lés fujeJts' de fa.Ma-

jeM eh cette province fans diftinaion ; .et am cas qu'ils aient fait c(uelque&,£autes>

d'ignorance en s'acqftiittant de leur devoir,, ils. efpérent que lePu;blK vaudra bi,en.

n'yrpasito-e attention, o,u au moins leur faiî« l'honneur de crdre;-.; que leursin-*

tentions'etoient d'avancer le b4en,^public;
'' caj il vaut mieux être d'un.efpnt;

" humbfe.avec les fournis, que 4<. partagerla .dépouille avecdes/orgueilleux."

ri irf-in r Harriforiy-Samuel Dmcan^.'^çBn Bahjèr,. ^fihn Lymbùmer, Philip Faytiy,

hvHA>\Ech}ard'Wait^i::Gm'g&FMlm^^ Gilbert M'Randak.. ./.
•.:' r

,
/.

;

;/;'

J::-> 1/;.? Z'-^- U .
ji li' . M i n

i" f ^ *" r

-rî f^A^x» GRA^N^Dâ J'UrRES pour le Diftrid de^Q^^

lni:<iM'^ieurs,i '.. .^ ' '

;r;.Un'i

tk!¥t>'lîS vous prions de:Y^ récevoirtes pmercimens les plus cprdials^

l^f . ètJea. plus finçéres des négocians, 4es cpmmercaris, et de priiicipai;ix h^-

Htan;^; 4ela vilt^Ô^^^ dek conduite fç^me et digne de lowa»|e que voiis

avç^'t^pendant la prèferite Sêariçe, de Qu^irtiçr, dç la Pafx,, ^ui eu
^
d'unç

utîUtei^]fîble.au bienétre de çpttè'cbïohie, ét,qui eft Ti coitfpme a yotrç.deyoir,

ch.^î^ite dé JyrésVjçt au cara^iére d*Anjg^lQis,;,q}^'ett.e mcnte^-les applaudilfe.- ,
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Nous ne doutons pas que vos reprcîcntations ne trouvent la réception et au*,
elles n'opèrent la retormation qu'elles méritent : Si il arrive autrement, nous
prions qu il nous foit permis de vous affurer, que nous regarderons comme en-
nemis de la proQ^erite de cette colonie naiflante, tous ceux qui s'oppoferont à
des méfures fi falutaires, et que nous agirons, dans toutes les occafions conve-
nables, avec alacrité et de concert avec les Grands Jurés (qui font jufques ici le
fcul corps reprefentant le peuple de ce diftria) pour jemédier à ces eriéfs def-
quels on fe plaint à prefent, ou à ceux qui pourroient ci-après devenir des obiets
de confideration. -'

Si vous ayez manqué en ce qui regarde la formalité, ou fi vous avez paffé
outre les règles que les Grands Jurés ont coutume d'obfei-ver dans notre Mère
Patrie (ce qui ne paroit pas eu égard à la nature de votre charge) le manque
d Aflemblee Générale dans cette province excufe fuffifament votre conduite aux
yeux au Public. Nous fommes avec le plus grand eftime et la plus grande con-
lideration, • *^ ^

Messieurs,
Fos trh obligés et trh obêijfans Serviteurs,

William Mackenzie, William Brymer, Eleazar Levy, John Ord, Tacob
Rowe, Wms conyngham,

J. Shepherd, George Allfopp, Charles Grant,
MarcusWhitry, Peter Fargues. Perrai-, Stephen Badfly, William Rol-
land, Calvin G^ James Clark Minot, John A. Gaftineau, Simon
Frazer, John Paterfon, Thomas Venture, William Govett, John Franks,

TU ^ .}^\
Chartier, Fremont, James Flanagin, Jean Bernard,

John Bondfield,, John Whatmough, Peliffier, B. Comte, Liard, fils,
Giniee, L D. Dumer, George Gregory, Lauchlin Smith, Rottot, James
Hanna Henry Taylor John Engelke, Donohue, Ifaac Levy, Zacharie
Macaulay, William Abbott, John Purfs, John Renaud.

AXluEBEC, k 22 de Qâfoâre, 176^^.
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